
Centre de Gestion de la Meuse    Mise à jour : 21.11.2025 

FILIERE TECHNIQUE          CATEGORIE A 
CADRE D’EMPLOIS DES INGENIEURS TERRITORIAUX  
 

INGENIEUR HORS CLASSE 
▪ Conditions d’avancement de grade : avoir atteint au moins le 6e échelon du grade d’ingénieur principal et justifier : 

1° Soit de 6 années de détachement dans un ou plusieurs emplois culminant au moins à l'indice brut 1015 durant les 10 années précédant la date 

d'établissement du tableau d'avancement ; 

2° Soit de 8 années de détachement sur un ou plusieurs emplois culminant au moins à l'indice brut 966 durant les 12 années précédant la date 

d'établissement du tableau d'avancement. 

 

Les périodes de référence de 10 ans et 12 ans ci-dessus sont prolongées des périodes de certains congés dont a bénéficié l'agent et au cours desquelles les 

intéressés n'ont pas été détachés dans un emploi fonctionnel. Les congés sont les suivants : congé de maternité, d’adoption, de paternité et d’accueil de 

l’enfant, de congé de solidarité familiale, de congé de présence parentale, de congé parental, de disponibilité pour élever un enfant de moins de 8 ans, ou 

pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire de PACS, à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ou atteint 

d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne 

Les services pris en compte au titre des conditions d'emploi exigées ci-dessus doivent avoir été effectués en qualité de titulaire d'un grade d'avancement du 

cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux ou d'un corps ou cadre d'emplois comparable, détaché dans l'un des emplois mentionnés. 

Le nombre d'ingénieurs territoriaux principaux pouvant être promus au grade d'ingénieur hors classe ne peut excéder 10 % de l'effectif des fonctionnaires 

en position d'activité et de détachement dans ce cadre d'emplois au sein de la collectivité. Toutefois, lorsqu’aucune promotion n'est intervenue au sein de la 

collectivité au titre de trois années consécutives, une promotion peut être prononcée au titre de l'année suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Conditions d’accès à l’échelon spécial :  

- soit justifier de trois années d'ancienneté dans le 5e échelon du grade d’ingénieur hors classe et exerçant leurs fonctions dans les régions, les 

départements, les communes de plus de 40 000 habitants et les offices publics de l'habitat de plus de 5 000 logements, 

- soit avoir atteint, lorsqu'ils ont ou avaient été détachés dans un emploi fonctionnel, un échelon doté d'un indice au moins égal à la HEA. 

Il est tenu compte, pour le classement dans l'échelon spécial, du chevron et de l'ancienneté que l'agent a atteints dans cet emploi pendant les deux années 

précédant la date au titre de laquelle l'accès à l'échelon spécial a été organisé. 

Le nombre maximum des ingénieurs hors classe susceptibles d'être promus à l’échelon spécial est déterminé par application d'un taux de promotion à 

l'effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement, par l'assemblée délibérante après avis du comité technique. 

 

 

 

 

INGENIEUR PRINCIPAL 
▪ Conditions d’avancement de grade : avoir atteint au moins le 5e échelon du grade d’ingénieur et 6 ans de services effectifs dans                      

le cadre d’emplois. 

 

 

 

 

  

A6 

 1 2 3 4 5 sp.* 

I B 850 896 946 995 1027 HEA 
I M 
 

700 735 773 811 835 - 

Durée 2a 2a 2a6m 3a - - 
       

 

A5 

 1 2 3 4 5 6 7 8                                  9 

I B 619 665 721 791 837 896 946 995 1015 
I M 
 

524 560 602 655 690 735 773 811 826 

Durée 2a 2a6m 3a 3a 3a 3a 3a 3a - 
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INGENIEUR 
▪ Conditions d’accès au cadre d’emplois : 

→ Concours :  

interne sur épreuves : tout fonctionnaire ou agent public justifiant, au 1er janvier de l'année du concours, de 4 ans au moins de services publics 

effectifs. 

Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de 4 ans de services auprès d'une administration, un organisme ou un établissement d’un 

Etat membre de l’UE ou partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen, dont les missions sont comparables à celles des administrations et 

établissements publics dans lesquels les fonctionnaires exercent leurs fonctions (art. 36 de la loi du 26 janvier 1984), 

externe sur titres avec épreuves : candidats titulaires d'un diplôme d'ingénieur, ou d'un diplôme d'architecte, ou d'un autre diplôme scientifique ou 

technique d’un niveau équivalent ou supérieure à 5 années d'études supérieures après le baccalauréat, correspondant à l'une des spécialités mentionnées à 

l'article 9 du décret n°2016-201 du 26 février 2016. 

→ Promotion interne : 

après examen professionnel : ouvert aux fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des techniciens territoriaux qui, seuls de leur grade, dirigent depuis 

au moins 2 ans la totalité des services techniques des communes ou des établissements publics de coopération intercommunale de moins de 20 000 

habitants dans lesquels il n'existe pas de membres du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux, 

ouvert aux membres du cadre d'emplois des techniciens territoriaux justifiant de 8 ans de services effectifs dans un cadre d'emplois technique de 

catégorie B, 

au choix après avis de la CAP : ouvert aux techniciens territoriaux ayant le grade de technicien principal de 1re classe et comptant au moins 8 ans de 

services effectifs en qualité de technicien principal de 2e ou 1re classe. 

 

 

 

 

 

 

DEFINITION DES FONCTIONS 
 

Les ingénieurs territoriaux exercent leurs fonctions dans tous les domaines à caractère scientifique et technique entrant dans les compétences d'une 

collectivité territoriale ou d'un établissement public territorial, notamment dans les domaines relatifs : 

1° A l'ingénierie ; 

2° A la gestion technique et à l'architecture ; 

3° Aux infrastructures et aux réseaux ; 

4° A la prévention et à la gestion des risques ; 

5° A l'urbanisme, à l'aménagement et aux paysages ; 

6° A l'informatique et aux systèmes d'information. 

Ils assurent des missions de conception et d'encadrement. Ils peuvent se voir confier des missions d'expertise, des études ou la conduite de projets. 

Ils sont chargés, suivant le cas, de la gestion d'un service technique, d'une partie du service ou d'une section à laquelle sont confiées les attributions 

relevant de plusieurs services techniques. 

Seuls les fonctionnaires du cadre d'emplois répondant aux conditions des articles 10 ou 37 de la loi du 3 janvier 1977 susvisée peuvent exercer les 

fonctions d'architecte. 

 

Les fonctionnaires ayant le grade d'ingénieur peuvent exercer leurs fonctions dans les régions, les départements, les communes, les offices publics de 

l'habitat, les laboratoires d'analyses et tout autre établissement public relevant de ces collectivités. 

Ils peuvent également occuper les emplois de directeur des services techniques des communes et de directeur général des services techniques des 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de 10 000 à 40 000 habitants. 

En outre, ils peuvent occuper les emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés en 

application des dispositions du décret du 30 décembre 1987 susvisé. 

 

Les ingénieurs principaux ont vocation à occuper les emplois qui, relevant des domaines d'activité mentionnés à l'article 2, correspondent à un niveau 

d'expertise élevé, acquis par l'expérience professionnelle ou par la formation professionnelle tout au long de la vie. Ils peuvent à ce titre réaliser des 

missions impliquant un important degré d'expertise ou d'encadrement. 

Dans les collectivités et les établissements mentionnés au premier alinéa de l'article 3, les ingénieurs principaux sont placés à la tête d'un service technique, 

d'un laboratoire d'analyses ou d'un groupe de services techniques dont ils coordonnent l'activité et assurent le contrôle. 

Les ingénieurs principaux peuvent également occuper les emplois de directeur des services techniques des communes et de directeur général des services 

techniques des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de 10 000 à 40 000 habitants ainsi que l'emploi de directeur général 

des services techniques des communes et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de 40 000 à 80 000 habitants. 

 

Les fonctionnaires ayant le grade d'ingénieur hors classe exercent leurs fonctions dans les régions, les départements, les communes de plus de 10 000 

habitants et les offices publics de l'habitat de plus de 5 000 logements. Ils exercent également leurs fonctions dans les établissements publics locaux 

assimilés à une commune de plus de 10 000 habitants dans les conditions fixées par la section 2 du chapitre III du titre Ier du livre III du code général de la 

fonction publique. 

 

Dans les collectivités et les établissements mentionnés à l'alinéa précédent, les ingénieurs hors classe exercent des fonctions correspondant à un niveau 

élevé de responsabilité. Ils sont placés à la tête d'un service technique, d'un laboratoire d'analyses ou d'un groupe de services techniques dont ils 

coordonnent l'activité et assurent le contrôle. 

 

Les ingénieurs hors classe peuvent également occuper l'emploi de directeur des services techniques des communes et des établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre de 20 000 à 40 000 habitants et de directeur général des services techniques des communes et des 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de 40 000 à 80 000 habitants. 

 

Les ingénieurs principaux et les ingénieurs hors classe peuvent occuper les emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des 

établissements publics locaux assimilés en application des dispositions du décret du 30 décembre 1987 susvisé. 

 

A5 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

I B 444 484 518 565 611 646 697 739 774 821 
I M 
 

395 424 450 483 518 545 583 615 642 678 

Durée 1a6m 2a 2a 2a6m 3a 4a 4a 4a 4a - 
           

 


